
��� �  Profiter intensément de ses vacances  : un programme d’activités est préparé par l’équipe d’animation, 
proposé aux vacanciers et modulé pour tenir compte des attentes et des souhaits. Le rythme du séjour est 
adapté aux capacités du groupe, individualisé quand il le faut, dans un esprit détente et loisir. 
 
��� �  Vivre un temps de rencontres  : les séjours en petits groupes favorisent la convivialité, les moments 
d’échanges, les instants privilégiés. Chacun peut partager des moments intimes ou collectifs, trouver sa 
place, montrer ses savoir faire, se responsabiliser… 
 
��� �  Participer à la réussite du séjour  : chaque vacancier a sa place, et, à sa mesure, participe aux tâches 
partagées (courses, cuisine, entretien). Cette approche, que nous privilégions, permet de faire les menus 
ensemble, d’être plus souples avec les horaires, d’organiser un pique-nique de manière impromptue dès que 
l’occasion se présente… bref, de faire bouger son séjour au rythme du groupe et des événements locaux 
intéressants.  
 
��� �  Tout au long de l’année, nous nous attachons à tra vailler en partenariat avec les familles et 
institutions , avant (intervention de professionnels de l’éducation spécialisée lors des temps de formation 
des équipes d’animation, journée de rencontre avec les vacanciers,…), pendant (par des courriers,  des 
contacts directs par les équipes pour des prises de renseignements complémentaires quand le besoin se fait 
jour…) et après le séjour (par un compte-rendu écrit individuel du séjour, journaux de bord, une évaluation 
des séjours dans les établissements …) 
 
��� �  L’équipe d’animation prépare le séjour  en élaborant, en lien avec les professionnels de l’Association, un 
PROJET d’accompagnement et d’activité qui favorise la détente, la découverte, via la pratique d’activités, de 
sorties, dans le respect de la singularité de la personne. Il permet aux personnes de vivre des temps 
différents en tenant compte de leurs possibilités d’épanouissement comme de leur nécessaire sécurité. Les 
activités tiennent compte, des envies et souhaits des participants, en recherchant le meilleur équilibre entre 
temps de repos et temps d’activité, sans oublier les spécificités du public que nous accompagnons. 
Le profil des membres des équipes d’animation est divers, la majorité d’entre eux suivant des études 
éducatives ou sociales ou réalisant des remplacements éducatifs. 
 
�  La motivation est essentielle mais pas suffisante pour travailler auprès de personnes déficientes 
intellectuelles. L’Association EPAL s’investit fortement dans le dév eloppement des compétences des 
équipes d’animation.  Une formation conséquente, validée par le CNLTA, dispensée à nos encadrants, 
poursuit trois objectifs forts : 
 �  Connaissances : appréhender le monde du handicap ; 
 �  Compétences : être capable d’animer et de gérer un séjour de vacances adapté ; 
 �  Comportement : gagner en autonomie par la maîtrise d’un projet. 
 
��� �  Le service professionnel EPAL est ouvert tous les jours. Une permanence d’Urgence est assurée 
24h/24, 7j/7. Le numéro se trouve en possession du responsable de séjour qui dispose d’un ensemble de 
documents qui lui permet d’avoir toutes les informations concernant les vacanciers et les dispositifs 
organisationnels de l’Association (outil indispensable, tenant autant du pense-bête que du manuel 
technique). Des Personnes Référentes  (personnes ayant une compétence acquise dans le milieu social ou 
médico-social) ont en charge le contrôle de la mise en place sur les séjours des protocoles définis par 
l’Association ainsi qu’un suivi régulier sur le terrain, dans une zone géographique donnée, permettant en cas 
de besoin une intervention rapide sur les séjours. 
 
��� �  L’équipe d’animation a pour objectif de s’intégrer  autant qu’il est possible dans la vie locale.  Elle 
pourra ainsi mieux faire profiter les vacanciers des richesses de la région, et exploiter les « ressources » 
locales. 
Elle est donc sensibilisée aux relations positives et constructives avec l’environnement (autorités, 
propriétaires, voisins, espaces d’animation et d’activité…). 
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Des Valeurs Educatives  
�  L’association EPAL, depuis 1982, défend des principes de démocratie, d’égalité des droits et devoirs, d’é-
changes, de réflexions et d’actions partagées. 
�  Elle agit en complémentarité de la famille ou des lieux éducatifs tels que l’école pour susciter et accompa-
gner de nouvelles dynamiques de vie sociale. 
�  Elle accompagne l’apprentissage et la formation tout au long de la vie d’individus acteurs et responsables, 
dans une démarche de réciprocité. 
Elle contribue ainsi à faire vivre la pédagogie de l’éducation populaire ouverte et accessible à tous. 
 

Une Volonté  
Le projet de l’association EPAL se fonde sur des valeurs humanistes. 
 
EPAL entend donner la primauté à la personne, en faire la priorité de l’association. Elle prône l’épanouisse-
ment de la personne, le respect de l’autre et la liberté de chacun. 
- Dans toutes les actions menées, elle veille à ce que chacun ait une place dans une démarche de responsa-
bilité collective et dans un esprit de tolérance mutuelle. 
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 Depuis quelques années, l’association EPAL met en place un certain nombre de séjours à la deman-
de d’associations (locales, nationales), de représentants des familles ou d’établissements (mineurs ou adul-
tes). 
 Les Séjours en partenariat : les résidents de votre établissement ne peuvent partir dans les séjours 
proposés à tous (catalogue…), en raison de la spécificité de leur handicap, de dates décalées, ou d’un projet 
particulier. Nous préparons avec vous et vos résidents le projet qui leur permettra de vivre des vacances se-
lon leurs besoins et leurs souhaits. Pour arriver à concevoir ces projets de vacances, nous vous proposons 
un partenariat. 

Le partenariat en quelques mots 
 Il se dessine avant tout par la mise en place d’un contact privilégié, entre l’association EPAL et la 
structure partenaire. Un contact privilégié pour mûrir ensemble un " cahier des charges " , qui permettra de 
poser les bases des projets futurs. Un partenariat qui se poursuit par la signature d’un protocole d’accord, qui 
précise les liens entre les deux structures : le type de projet, le public visé, la formation et le suivi des équi-
pes d’animation, le suivi et la validation du projet en amont et pendant son déroulement, le bilan du/des sé-
jours. Si EPAL devient l’organisateur du projet en terme de responsabilité (administrative, juridique …), celui-
ci est co-porté dans le but d’associer les compétences nécessaires à sa réalisation. 

Les gammes de séjours 
 Des séjours en périodes de vacances scolaires , mais aussi tout au long de l’année (long week-end, 
une semaine…) sous forme de : 
 
 - séjours avec un « encadrement exclusivement EPAL », dont le projet a été pensé en amont et 
validé* par la structure partenaire (*le projet de séjour, les locaux, l’encadrement, la thématique) ;  
 
 - séjours avec un « encadrement mixte » : un professionnel de la structure partenaire, et un ou des 
animateurs EPAL. 
 
 Dès que le projet est validé, les animateurs EPAL se déplacent, un certain nombre de fois, arrêté se-
lon les besoins, en amont dans les structures, afin de finaliser le projet du séjour, (écrire le quotidien), ren-
contrer les personnes qui participeront, et travailler avec les professionnels qui prennent en charge, au quoti-
dien, le public concerné. 
 
 De plus, pour mettre en place un réel lien durant le temps de préparation du projet, mais aussi après 
le ou les projets eux-mêmes, nous mettons en place un blog, réel outil d’information autour du projet lui-
même pour les personnes vers qui le (les) séjour(s) est (sont) pensé(s). Un espace Internet ludique qui favo-
rise l’appropriation de ce temps de vacances par la personne elle-même, accompagnée d’un référent. 



�
 Nous sommes persuadés que pour un séjour puisse bien se dérouler, le temps 
que nous pouvons lui accorder en amont dans sa préparation, dans la présentation 
des membres de l’équipe d’animation, ou tout simplement faire connaissance, va 
contribuer au bon déroulement de celui-ci.  
 Voici pourquoi nous souhaitons vivement que ce temps soit obligatoire, car il 
contribuera à la réussite de l’accueil futur. Nous vous convions donc à notre ren-
contre : 
 

Vacanciers / Familles / équipe d’animation 
Le Dimanche 13 juin 2010* 

A partir de 14 h 
Au lycée Agricole du Nivot – Loperec (Finistère) 

 
 

* Pour les inscrivants sur les séjours proposés en partenariat avec la Fondation Jean Moulin, cette 
rencontre n’est pas obligatoire. 
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LES CHEQUES VACANCES 
Nous acceptons les chèques ANCV qui sont proposés ou attribués aux salariés par les em-

ployeurs, les comités d’entreprise, les comités d’œuvres sociales, les CCAS ou les collectivités lo-
cales ou territoriales. 

 
LES BONS MSA 

Les conditions d’utilisation des bons varient suivant les départements. Pour plus d’informations, 
renseignez-vous auprès de la caisse MSA de votre département. 

 
LES COMITES D’ENTREPRISE 

Les actions des comités d’entreprise se présentent sous diverses formes, bons ou chèques va-
cances, politiques tarifaires, actions particulières avec des associations. Pour plus de renseigne-
ments, contactez le secrétariat de votre comité d’entreprise. 

 
LES COLLECTIVITES LOCALES OU TERRITORIALES  

Les communes. Certaines proposent des aides qui sont souvent calculées en fonction du quo-
tient familial. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou du Centre Communal d’Action Social 
(CCAS) de votre commune. 

La MDPH / le Conseil général. Il intervient sous forme d’une allocation, pour aider les familles en 
très grande difficulté. Renseignez-vous auprès de votre assistant(e) social(e), dans le cadre du Droit 
à la compensation. 

 
LA FONCTION PUBLIQUE 

Des prestations d’action sociale peuvent être versées, sous conditions de ressources et de com-
position du foyer fiscal, à certains agents de la fonction publique, pour des séjours en vacances.  

 
AIDES EXCEPTIONNELLES 

En fonction de la situation sociale de certaines familles, des aides exceptionnelles peuvent être 
obtenues pour couvrir tout ou partie du séjour. Généralement, il est nécessaire que cette demande 
soit instruite par un(e) assistant(e) social(e) des organismes suivants : le CCAS de votre commune 
ou les services sociaux du Conseil général de votre département. 

 
LE PAIEMENT ECHELONNE 

Le paiement de nos séjours de vacances peut s’établir de manière échelonnée en 2 ou 3 fois sui-
vant la date d’inscription. Consultez-nous. 
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Préambule  
 

L’association EPAL, a défini des « capacités à l’autonomie », en lien avec la réalité de l’organi-
sation des temps de vacances, tout en s’appuyant sur le vécu du quotidien des enfants et adoles-
cents durant l’année. 

Notre projet associatif, place l’enfant ou l’adolescent en situation de handicap au cœur du pro-
cessus de prise en charge temporaire (séjour de vacances pour mineur). 

Ainsi, la constitution de groupes « homogènes » est un des facteurs essentiels au bon déroule-
ment des séjours de vacances. Dans l’intérêt de chacun, nous posons un cadre qui permet l’ac-
cueil des vacanciers qui correspond à chaque type de séjour. 

 
 > Le(s) Séjour(s) pour Enfants & Adolescents  

dits de bonne capacité à l’autonomie (B+)  
Concerne les enfants ou adolescents (déficience intellectuelle légère) ayant une bonne capacité 
d’appréhension de leur environnement. Ainsi, ils peuvent être en capacité d’accomplir un ensemble 
de tâches physiques ou intellectuelles, être en capacité de décider et de mettre en œuvre. Ils res-
pectent les cadres posés par l'adulte de référence et sont en capacité d’échanger leur point de vue. 
L'enfant/adolescent est propre en journée. 
Synthèse > Autonomie Directe (Décide et fait) - Orientation, toilette, habillage, alimentation, élimina-
tion, déplacement à l’intérieur à l’extérieur, communication directe. 
 
> Le(s) Séjour(s) pour Enfants & Adolescents  

dits de bonne capacité à l’autonomie EN INTEGRATION  (B+)  
Concerne les enfants ou adolescents (déficience intellectuelle légère) ayant une bonne capacité 
d’appréhension de leur environnement. Ainsi, ils peuvent être en capacité d’accomplir un ensemble 
de tâches physiques ou intellectuelles, être en capacité de décider et de mettre en œuvre. Ils res-
pectent les cadres posés par l'adulte de référence et sont en capacité d’échanger leur point de vue. 
L'enfant/adolescent est propre en journée, sans tro uble du comportement, non fatigable  
Synthèse > Autonomie Directe (Décide et fait) - Orientation, toilette, habillage, alimentation, élimina-
tion, déplacement à l’intérieur à l’extérieur, communication directe. 
 
 > Le(s) Séjour(s) pour Enfants & Adolescents  

dits d’assez bonne capacité à l’autonomie (B-M)  
Concerne les enfants ou adolescents ayant une déficience intellectuelle moyenne, ils sont dans une 
relation d’aide ponctuelle selon les activités ou les moments de la journée. Ils ont une bonne appré-
hension, non altérée, de la réalité, ils peuvent vivre des temps en collectivité, sans se mettre en repli 
du groupe. 
Synthèse > Autonomie Assistée (Choisit puis est aidé) - Orientation, toilette, habillage, alimentation, 
élimination, déplacement à l’intérieur à l’extérieur, communication directe. 
 
 > Le(s) Séjour(s) pour Enfants & Adolescents 

dépendants  (D)  
Accueil possible d’enfants/adolescents en fauteuil. Globalement il s'agit pour ce séjour d'Enfants/
adolescents pouvant nécessiter un accompagnement à la toilette, l'habillage, la vie quotidienne, et/
ou présentant des troubles autistiques. Les sorties extérieures peuvent être difficilement supporta-
ble pour le jeune. Il s'agit d'un séjour "cocooning".  
Synthèse > Autonomie Déléguée (fait par un tiers) – Orientation, toilette, habillage, alimentation, éli-
mination, déplacement à l’intérieur à l’extérieur, communication directe. 
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lieu : Briec — 29 / Hébergement : Foyer IME 
 

Situation et hébergement  
Au sein d’un IME du Sud Finistérien, dans un site spacieux avec de grands 
espaces herbeux propices à la détente et aux repas en extérieur, un grand 
pavillon de plain-pied nous attendent. Ils sont composés de 7 chambres 
spacieuses d’une personne avec salle d’eau complète. Il y a une grande 
cuisine ouverte sur le jardin, salon/salle à manger, et  superbe terrasse pour 
les repas en extérieur… avec le petit poulailler en fond de jardin. Espace 
clos.  

 
Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour (entretien des chambres, des espaces collectifs) Repas 
livrés par une société de restauration. 
 

Activités 
Balades en campagne et bord de mer Marchés locaux Participation aux fê-
tes locales Divers ateliers avec l’équipe d’animation Atelier « musique & 
son » Cuisine. Jeux d’extérieur Réalisation de la boite « Grandes Vacan-
ces » 

E05A / pour les 11/17 ans 

Capacité à l’autonomie :  
Dépendant 

Dates (cumul de semaine possible) : 
Du 1 au 6/08/2010 
Du 6 au 13/08/2010 
Du 13 au 20/08/2010 

Effectif vacancier :  
7 enfants/adolescents  
 
Effectif encadrement : 
1 responsable  
4 animateurs par groupe 
1 personne de service 
 

Locomotion sur place : 
1 minibus 

Tarif :   
Sem N° 1 : 760 €/semaine 
Sem N° 2 : 824 €/semaine 
Sem N° 3 : 824 €/semaine 
 
Plus adhésion de 23 € 

Accueil sur place uniquement 
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Vacances tranquilles ! 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Accueil possible de 2 enfants/ados en fauteuil. Globalement il s'agit pour ce séjour 
d'Enfants/adolescents pouvant nécessiter un accompagnement à la toilette, l'habilla-
ge, la vie quotidienne, et/ou présentant des troubles autistiques. Les sorties extérieu-
res peuvent être difficilement supportable pour le jeune. Il s'agit d'un séjour 
"cocooning".  



lieu : Briec—29 / Hébergement : Foyer IME 
 

Situation et hébergement  

Au sein d’un IME du Sud Finistère, dans un site spacieux avec de grands 
espaces propices aux jeux comme le foot, jeux d’eau… ainsi qu’aux repas 
en extérieur, 2 grands pavillons de plain-pied nous attendent. Il sont compo-
sé de chambres spacieuses. Il y a de grand espace salle d’eau pour chaque 
pavillons. Grandes cuisines ouvertes sur le jardin, salon/salle à manger, et 
une superbe terrasse pour les repas en extérieur, avec barbecue… 

 
Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction des ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour (entretien des chambres, des espaces collectifs). Repas 
livrés par une société de restauration. 
 

Activités 
Grands jeux d’extérieur (foot, basket, pétanque, jeux de piste...), Ateliers de 
déguisement, Bricolage, loisirs créatifs. Veillées du soir autour de chants et 
contes, Bord de mer, Visites des marchés locaux, Visite de ville Close de 
Concarneau, Visite de Quimper, Visite de Fouesnant, Participation aux fêtes 
locales, Parc animalier du Zoo de Pont Scorff, Boum, Petite basse-cour pro-

E03A / pour les 13 / 15 ans 
E04A / pour les 16/17 ans 

Capacité à l’autonomie :  
Bonne autonomie 

Dates (cumul de semaine possible) : 
Du 1 au 6/08/2010 
Du 6 au 13/08/2010 
Du 13 au 20/08/2010 

Effectif vacancier :  
2 groupes de 8 adolescents  
 
Effectif encadrement : 
1 responsable commun 
3 animateurs/groupe  
1 personne de service 
 

Locomotion sur place : 
2 minibus 

Tarif :   
Sem N° 1 : 606 €/semaine 
Sem N° 2 : 650 €/semaine 
Sem N° 3 : 650 €/semaine 
 
Plus adhésion de 23 € 

Accueil sur place uniquement 
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A toi de jouer ! 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Concerne les enfants ou adolescents 
(déficience intellectuelle légère) ayant 
une bonne capacité d’appréhension 
de leur environnement. Ainsi, ils peu-
vent être en capacité d’accomplir un 
ensemble de tâches physiques ou in-
tellectuelles, être en capacité de déci-
der et de mettre en œuvre. Ils respec-
tent les cadres posés par l'adulte de 
référence et sont en capacité d’échan-
ger leur point de vue.  
L'enfant/adolescent est propre en jour-
née. 



lieu : Plabennec—29 / Hébergement : Foyer IME 
 

Situation et hébergement  

Au sein d’un IME Finistérien, dans un site spacieux avec de grands espaces 
herbeux propices à la détente et aux repas en extérieur, deux grands pavil-
lons de plain-pied nous attendent. Ils sont composés de chambres spacieu-
ses de deux personnes. Les pavillons sont équipés de salle d’eau complète 
(douche, baignoire). Il y a de grandes cuisines ouvertes sur le jardin, salons/
salles à manger, et deux superbes terrasses pour les repas en extérieur… 

 
Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction des ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour (entretien des chambres, des espaces collectifs). Repas 
livrés par une société de restauration. 
 

Activités 

Le fil rouge de ce séjour est le CIRQUE. Il est proposé 2 heures/jour animé 
par la troupe « La Piste des légendes ». Au programme donc jonglage, fil, 
boulon, rouleau américain, déguisement de clown… le final : un spectacle en 
fin de semaine ! 

Sans oublier, les Balades en campagne et bord de mer, Marchés locaux, 
Participation aux fêtes locales, Parc animalier de Ploudalmézeau, Divers ate-
liers animés par l’équipe d’animation, Atelier « musique & son », Cuisine, 
Jeux d’extérieurs. 

E01A / pour les 13 / 15 ans 
E02A / pour les 16/17 ans 

Capacité à l’autonomie :  
D’assez bonne autonomie 

Dates (cumul de semaine possible) : 
Du 1 au 6/08/2010 
Du 6 au 13/08/2010 
Du 13 au 20/08/2010 

Effectif vacancier :  
8 enfants/adolescents par groupe 
 
Effectif encadrement : 
1 responsable commun pour les 2 
groupes 
1 animateur remplaçant 
3 animateurs par groupe 
1 personne de service 

Locomotion sur place : 
2 minibus 
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Vive le CIRQUE ! 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Concerne les enfants ou adolescents ayant une déficience intellectuelle moyenne, ils 
sont dans une relation d’aide ponctuelle selon les activités ou les moments de la 
journée. Ils ont une bonne appréhension, non altérée, de la réalité, ils peuvent vivre 
des temps en collectivité, sans se mettre en repli du groupe. 

Accueil sur place uniquement 

Tarif :   
Sem N° 1 : 680 €/semaine 
Sem N° 2 : 735 €/semaine 
Sem N° 3 : 735 €/semaine 
 
Plus adhésion de 23 € 



lieu : St Chéron—91 / Hébergement : Centre de vacances 
 

Situation et hébergement  
Le centre de vacances de Morogues Saulty est implanté dans le petit village 
de St Chéron , à 10km de Dourdan, Arpajon. Séjour en intégration avec d’au-
tres groupes d’enfants ou d’adolescents. Le groupe sera hébergé sur une aile 
du centre. Les repas seront pris à la salle à manger avec les autres groupes. 
Un espace de 1600 m² pour profiter des jeux extérieurs (jardin, préau, cour) 
Une salle de jeux avec baby et flipper. 
 

Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction des ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour (entretien des chambres, des espaces collectifs). Séjour 
en Pension complète.  
 

Activités 
Sans nul doute, notre fil rouge est ici la découverte de Paris et sa région, 
avec sortie piscine, balades en forêt et à vélo, grand jeux « Chasse au tré-
sor », Parcours aventure, Veillée conte. Activité sportive : Hand, basket, foot 
Création du « Journal de Bord » Balades à Paris / métro, avec les incontour-
nables et une visite d’un musée national. Jeux de société  et balades dans 
les villages voisins (marchés locaux). Moments calmes. 

E06A / pour les 14 / 17 ans 

Capacité à l’autonomie :  
Bonne autonomie 

Dates  
Du 1 au 13/08/2010 

Effectif vacancier :  
7 adolescents 
 
Effectif encadrement : 
1 responsable   
1 animateur 
1 animateur remplaçant 

Locomotion sur place : 
1 minibus  

Le voyage pour rejoindre le séjour 
Prise en charge sur les villes sui-
vantes : Route Nord > Brest, Mor-
laix, Guingamp, St-Brieuc, Ren-
nes, Route Sud > Quimper, Lo-
rient, Vannes, Nantes. Sans sur-
coût pour le transport  
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Ouverture aux grands  
horizons ! 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Ce séjour est nouveau et hors de la 
région Bretagne, il est donc ouvert 
à des adolescents ne présentant 
aucun trouble du comportement. Il 
s'agit d'un séjour où d'autres d'ado-
lescents sans handicap seront pré-
sents. L'accompagnement y est 
plus faible. Il est nécessaire que 
l'adolescent ait une bonne capacité 
physique et qu'il ne soit pas fatiga-
ble.  

Tarif :   1 449 € 
 
Plus adhésion de 23 € 



lieu : St Thois—29 / Hébergement : Centre de vacances 
 

Situation et hébergement  

Le centre de vacances est situé au cœur du village de St Thois, dans le 
centre Finistère. Cet hébergement est situé à proximité des activités sporti-
ves. Nous serons accueilli en rez-de-chaussée du centre de vacances, un 
espace rien que pour notre groupe, composé de 2 chambres de 4 lits sim-
ples. Salles de bain et wc, salle d’animation et cuisine à notre niveau. 

S’appuyant sur nos valeurs d’intégration, nous avons mis en place un séjour 
d’enfants ordinaires, à l’étage du centre de vacances. Des activités pourront 
être vécues ensemble. 

Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction des ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour (entretien des chambres, des espaces collectifs). Ges-
tion des repas par livraison. 
 

Activités 
A l’image de Tom Sawyer né sur les bords du fleuve Mississipi, ce sont les 
bords du canal de Nantes à Brest qui serviront de terrain d’aventure.  
Toujours prêts pour tenter l'aventure, les animateurs diplômés d’état de l’as-
sociation ULAMIR encadreront en pleine nature certaines activités, car com-
me Tom Sawyer, ils connaissent les merveilles que sont les forêts, les che-
mins, les rivières et les sentiers : initiation au tir à l'arc dans les bois de Saint-
Thois, en évoluant de cible en cible, et au canoë. Course d’orientation. 

E07A / pour les 8 / 13 ans 

Capacité à l’autonomie :  
Bonne autonomie 

Dates (cumul de semaine possible) : 
Du 1 au 06/08 
Du 06 au 13/08/2009 

Effectif vacancier :  
8 adolescents 
 
Effectif encadrement : 
1 responsable  commun  entre les 
2 groupes. 
3 animateurs 

Locomotion sur place : 
1 multiplace  

Découverte sportive et  
intégration 

Accueil sur place uniquement 

Tarif :   
Sem N° 1 : 758 €/semaine 
Sem N° 2 : 758 €/semaine 
 
Plus adhésion de 23 € 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Ce séjour est en intégration avec des enfants un peu plus jeunes ne présentant au-
cun handicap, il est donc ouvert à des enfants ne présentant aucun trouble du com-
portement. L'accompagnement y est plus faible. Il est nécessaire que l'enfant ait une 
bonne capacité physique et qu'il ne soit pas fatigable, avec une bonne capacité d’ap-
préhender son environnement et les liens à l’autre. 
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lieu : Châteaulin —29 / Hébergement : Centre de vacances 
 

Situation et hébergement  
Le Centre « Ferme du Vieux-Bourg », accueillera le séjour en pension 
complète. Perché sur les hauteurs de Châteaulin, l’hébergement se 
déroulera sous tentes marabout (grandes tentes de 10 places, avec 
lits), histoire d’avoir l’ambiance Camping et le confort d’un petit chez 
soi ! 
S’appuyant sur nos valeurs d’intégration, nous avons mis en place un 
séjour d’enfants ordinaires avec cette même thématique. Des activités 
pourront être vécues ensemble. 
 

Mode de vie 

Participation de chacun, en fonction des ses capacités, à la vie maté-
rielle et collective du séjour (entretien des chambres, des espaces col-
lectifs, repas, courses). Pension complète. 
 

Activités 
L’équipe d’animation organisera aussi des activités de découverte, de 
grands jeux et des veillées et permettra à chacun de vivre à son ryth-
me. (Réveil et petit déjeuner échelonnés, temps de repos…). Le plus 
de ce séjour, découverte et activité autour de la mini-ferme en compa-
gnie de l’animatrice de cette ferme, découverte du poney aussi. 

Découverte  mini ferme et  
intégration 

E01J / pour les 10 / 14 ans 

Capacité à l’autonomie :  
Bonne autonomie 

Dates (cumul de semaine possible) : 
Du 18/07 au 23/07 
Du 23/07 au 30/07 

Effectif vacancier :  
8 adolescents 
 
Effectif encadrement : 
1 responsable  commun  entre les 
2 groupes. 
3 animateurs 

Locomotion sur place : 
1 voiture 

Accueil sur place uniquement 

Tarif :   
Sem N° 1 : 679 €/semaine 
Sem N° 2 : 679 €/semaine 
 
Plus adhésion de 23 € 

CAPACITE A L’AUTONOMIE 
 

Ce séjour est en intégration avec des enfants un peu plus jeunes ne présentant au-
cun handicap, il est donc ouvert à des enfants ne présentant aucun trouble du com-
portement. L'accompagnement y est plus faible. Il est nécessaire que l'enfant ait une 
bonne capacité physique et qu'il ne soit pas fatigable, avec une bonne capacité d’ap-
préhender son environnement et les liens à l’autre. 
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Ils s'adressent à des jeunes adultes de 18 à 25 ans. Nous avons souhaité proposer quelques sé-
jours pour cette tranche d'âge  afin de privilégier un passage "en douceur" pour les vacanciers 
concernés. Les séjours proposés dans le secteur "adultes" accueillent des personnes d'âges très 
divers, ce qui ne correspond pas toujours aux besoins de tous. Le travail des équipes d'anima-
tion est avant tout d'agir sur le milieu, de l'aménager, de l'enrichir pour que le vacancier y trou-
ve de quoi agir, afin de permettre à chacun une adaptation rapide au lieu d'accueil. 
 

Les activités mises en place par l'équipe d'animation sont variées afin de faire participer cha-
cun au mieux, en fonction de son rythme, de ses souhaits et dans un souci constant d'autono-
mie. 
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A27A CHAR À VOILE EN  MORBIHAN 
Proche Bretagne / Mer / Bonne autonomie  

 

Du 07/08 au 14/08        709 euros 
Du 14/08 au 21/08        709 euros  
 

LE GROUPE : 12 vacanciers , 3 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ). 
 

Roulez jeunesse !  
 

Lieu : Plougoumelen (Morbihan), à 15km de Vannes. 

LE PROJET DE SEJOUR * : profitez des charmes de la campagne à 7 km seulement du Golfe du Morbihan et 
de ses plages. Les gîtes Ti Braz et Ti Bihan vous attendent pour des vacances toniques. Deux séances d’initiation et de 
pratique de char à voile par semaine dispensées par un animateur professionnel à Plouharnel. Vous aurez également 
l’occasion de vous balader dans les cités historiques médiévales de Vannes, Auray, Rochefort en Terre ou Lizio. Une 
sortie incontournable sur le site des Dolmens et Menhirs de Carnac. Découverte de la réserve naturelle de Séné avec 
ses nombreuses variétés d’oiseaux. Vous profiterez également des nombreuses manifestations festives de la région : 
fêtes de la mer, fest-noz. Pour ceux qui le souhaitent, une soirée en discothèque sera organisée chaque semaine. 

Sur votre lieu de séjour : jeux de fléchettes, aire de pétanque, petit terrain de football, terrain de volley-ball, 5 vélos que 
vous pourrez utiliser pour de belles balades. 
 

L’HEBERGEMENT : deux anciennes fermes contigües rénovées en longères de caractère. 

Gîte Ti Braz : Rdc : grande cuisine ouverte sur un séjour avec cheminée, 2 salles d’eau avec douches à l’italienne, 1 
wc. ; 1er étage : 1 ch. 2 lits simples, 1 lit double, 1 ch. 2 lits simples (1 vacancier dort en superposé), 1 ch. 1 lit double, 1 
ch. 4 lits simples (dont 1 place en superposé), wc, 1 salle de bain avec baignoire. 

Gîte Ti Bihan : Rdc : cuisine ouverte sur un séjour avec cheminée, 1 wc. 1er étage : 1 ch. 1 lit double, 1 lit simple, 1 ch. 3 
lits simples (1 vacancier dort en superposé), 1 salle de bain, 1 wc. 

Grand jardin clos avec salon de jardin, barbecue. 
 

LA VIE DE GROUPE : participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour. 
 

VEHICULES : 2 minibus 
 

CONSEIL, INFORMATION UTILE : prévoir des vieilles chaussures de sport et des gants pour l’activité 
char à voile. 
 

CONVOYAGE : Prise en charge possible, nous contacter. 

B+ 
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A36A FÊTES EN BORD DE MER 
Bretagne / Mer / Bonne autonomie  

 

Du 14/08 au 21/08       689 euros  

LE GROUPE 
10 vacanciers , 2 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ). 

 

Séjour dynamique pour ceux qui veulent faire la fêt e 
 

Lieu : Plestin Les Grêves (Côtes d'Armor), à proximité de tout commerce. A 2km des plages et à 20km de 
Morlaix et Lannion. 

LE PROJET DE SEJOUR * : sortie en bateau pour une visite des 7 Iles. Nombreuses randonnées le long 
des falaises, des criques rocheuses, des plages de sable de Plestin, de Perros-Guirec et Trégastel. Décou-
verte de la côte de Granit Rose. Découvrez un patrimoine naturel et culturel riche et varié (une visite par se-
maine : visite du château de Rosambo, ou du château de Kerjean, ou du moulin de Ploulec’h, de la pointe du 
Yaudet…). Vous pourrez flâner dans le marché de Plestin tous les dimanches matins (et en nocturne en sai-
son), ainsi que ceux de Roscoff, Guerlesquin, Ile Grande. Promenez-vous dans Morlaix, sur le port de Loc-
quirec. Nombreuses animations le soir : concerts gratuits, marchés nocturnes, bals bretons… Le gîte est pro-
pice aux activités de loisirs (boules de pétanque, raquettes, ballons) ainsi qu’à de joyeuses soirées barbe-
cues. 
 

L’HEBERGEMENT : 3 gîtes de séjour mitoyens communiquant entre eux. 1er gîte : rdc : 1 cuisine équipée 
ouverte sur le séjour servant exclusivement aux repas du groupe. 1er étage : 2 ch. 2 lits simples. Salle de 
bain avec douche. wc. 2ème gîte : rdc : (1 cuisine équipée), grand séjour servant exclusivement d’espace dé-
tente pour le groupe. 1er étage : 2 ch. 2 lits simples. Salle de bain avec douche. wc. 3ème gîte : (1 cuisine), 1 
salon (avec lit pour un membre de l’équipe). 1er étage : 2 ch. 2 lits simples. Salle de bain avec douche. Wc. 
Vaste jardin avec une grande terrasse, salons de jardin et 1 barbecue. 
 

LA VIE DE GROUPE : participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour. 
 

VEHICULES : 1 minibus 1 voiture 
 

VOYAGE : Arrivée sur le lieu du séjour la première journée de vos vacances. Départ le dernier jour. 
 

CONVOYAGE : Prise en charge possible, nous contacter 

B+ 



Nouveau projet pour un public jeune et jeune adulte (16/21 ans) IMC 
« TANT DE SENSATIONS À PARTAGER MONTAGNE ! » 

Hautes Pyrénées / Montagne 

Juillet  Du 17/07/2010 au 31/07/2010  
6 vacanciers , 4 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ) 

Destination la montagne ! Au programme balades dans la région et découverte de la ville de Lourde, Argelès-Gazost, 
Arras-en-Lavendan. Il y aura aussi la possibilité d’aller en Espagne faire du shopping, qui est toute proche. Un temps 
de séjour en gîte de montagne les pieds sous la table, car il s’agit d’un séjour en pension complète. Le plus du pro-
gramme de juillet : chien de traineau, accrobranche, rafting , (option balade en Quad) 

Séjour en centre de vacance en Pension complète / Prise en charge sur les villes suivantes Brest, Quimper, Lorient, 
Vannes, Nantes. Nuit sur Route à l’hôtel A/R  

Cumulable avec le séjour « TANT DE SENSATIONS À PARTAGER CAMPAGNE ! » 
PRIX DE LA QUINZAINE SUR DEMANDE UNIQUEMENT  
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A05A MINI FERME DU KOADIG 
Bretagne / Campagne/ d’assez bonne autonomie  

 

Du 14/08 au 21/08        657 euros  

LE GROUPE 
12 vacanciers , 3 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ). 

 

Pour les amateurs de nature et d'animaux  
 

Lieu : St Hernin (Finistère), 10 km de Carhaix en Centre Finistère. 

LE PROJET DE SEJOUR * : des vacances côté campagne dans un cadre reposant. Allez à la rencontre de la 
nature grâce à de multiples possibilités de balades et à la centaine d’animaux vivant sur le site (chevaux, chèvres nai-
nes, daims, moutons du Cameroun, cygnes, paons…). Sur la terrasse, vue panoramique sur l’étang où vous pourrez 
admirer l’envol des canards. Vous vous rendrez également au Parc animalier de Ménez Meur au cœur des Monts d’Ar-
rée. 

Profitez tranquillement des villages du Centre Finistère pour flâner, boire un coup ou faire votre marché. Découvrez (ou 
redécouvrez) les mystères de la Bretagne en visitant la légendaire Forêt d’Huelgoat, où vous pourrez essayer de faire 
vaciller la Roche Tremblante (énorme bloc rocheux de 137 tonnes qui oscille en exerçant une pression à un endroit pré-
cis !) ou encore descendre dans la Grotte du Diable. Balades le long du Canal de Nantes à Brest avec visite d’une mai-
son éclusière.  
 

L’HEBERGEMENT : 2 gîtes. 

Gîte 1 au rdc : grande cuisine, grande salle à manger/séjour en rdc, salle de bain, wc. 1 ch. indépendante en annexe 
avec salle de bain et lit double idéal pour un couple, étage : 2 ch. 4 lits simples 

Gîte 2 (uniquement pour le couchage) au rdc : cuisine/séjour, salle de bain, wc, étage : 2 ch. 3 lits simples à l’étage. 
 

LA VIE DE GROUPE : participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et collective du 
séjour. Repas livrés par une société de restauration. 
 

VEHICULES : 2 minibus 
 

VOYAGE : Arrivée sur le lieu du séjour la première journée de vos vacances. Départ le dernier jour. 
 

CONVOYAGE : Prise en charge possible, nous contacter 

B 
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Nouveau projet pour un public jeune et jeune adulte (13/21 ans) IMC 
« TANT DE SENSATIONS À PARTAGER CAMPAGNE ! » 

Finistère / Campagne 

Aout Du 31/07 au 15/08/2010 
6 vacanciers , 4 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ) 

Le fil rouge de ce nouveau séjour est le CIRQUE. Il est proposé 2 heures/jour d’atelier animé par la troupe « La Piste 
des légendes ». Au programme donc jonglage, fil, boulon, rouleau américain, déguisement de clown… le final : un 
spectacle en fin de semaine ! 

Sans oublier, les Balades en campagne et bord de mer, Marchés locaux, Participation aux fêtes locales, Parc animalier 
de Ploudalmézeau, Divers ateliers animés par l’équipe d’animation, Atelier « musique & son », Cuisine, Jeux d’exté-
rieurs. 

Séjour en centre de vacance en Pension complète / Accueil sur Place uniquement 

Cumulable avec le séjour « TANT DE SENSATIONS À PARTAGER MONTAGNE ! » 
PRIX DE LA QUINZAINE SUR DEMANDE UNIQUEMENT  

B-/M 
A19A VACANCES EN PAYS DE LOIRE 
Bretagne / Campagne / moyenne autonomie  

 

Du 01/08 au 07/08        770 euros 
Du 07/08 au 13/08        770 euros 

 

LE GROUPE 
12 vacanciers , 5 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ). 
 

Lieu : Vigneux de Bretagne (Loire Atlantique), 20 km de Nantes.  
 

LE PROJET DE SEJOUR :  
Coté mer, des deux coté de l’estuaire de St Nazaire, les plages de La Baule, Pornichet ou St Brévin les Pins pour se 
balader, se baigner ou simplement mettre les pieds dans l’eau. 

Nombreuses possibilités de visites et de promenades vers Nantes : l’Ile Beaulieu, Château des Ducs de Bretagne, pro-
menades dans les parcs : « le jardin des 5 sens » ou le « jardin japonais de l’île de Versailles ». 

A 10 minutes du gîte le  Parc d’Attraction Les Naudières vous attend avec ses 100 attractions pour adultes et enfants : 
structures gonflables, pédalo, pentagliss …, sorties à la demi-journée ou grande sortie pique-nique. 

Les animations estivales, feu d’artifice, fêtes locales, marchés divers seront également au programme. 

Sur place l’équipe d’animation organisera des ateliers : cuisine, activités manuelles, … 

Beaucoup de sorties en perspective, en alternance avec des temps plus calme sur place, dans le respect du rythme de 
chacun. 
 

L’HEBERGEMENT : Ancienne ferme rénovée en 3 gîtes mitoyens.  

1er gîte : Rdc : salle à manger ouverte sur la cuisine, 1 ch. 1 lit double, salle d’eau, wc. 1er étage : 2 ch. 2 lits simples, 
salle d’eau, wc. 

2nd gîte : Rdc : salle à manger ouverte sur la cuisine, 1 ch. 1 lit double, salle d’eau, wc. 1er étage : 2 ch. 3 lits simples, 
salle d’eau, wc. 

3ème gîte : Rdc : salle à manger ouverte sur la cuisine, 1 ch. 1 lit double avec salle d’eau, wc. 1er étage : 2 ch. 2 lits sim-
ples, salle d’eau, wc. 

Jardin avec terrasse, barbecue et terrain de boules. 
 

LA VIE DE GROUPE : participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et collective du 
séjour. Repas livrés par une société de restauration. 
 

VEHICULES : 2 minibus 
 

VOYAGE : Arrivée sur le lieu du séjour la première journée de vos vacances. Départ le dernier jour. 
 

CONVOYAGE : Prise en charge possible, nous consulter 
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A30A VACANCES À CONCARNEAU 
Bretagne / Mer / moyenne autonomie  

 

Du 14/08 au 21/08        673 euros  

LE GROUPE 
12 vacanciers , 5 animateurs - accompagnateurs (dont un responsable ). 

 

Région touristique par  excellence, balades et plag es 
 

Lieu : Concarneau (Finistère), dans une rue calme e n ville, à 20km de Quimper.  

LE PROJET DE SEJOUR * : Concarneau, Finistère Sud entre Quimper et Lorient, station estivale pleine de cou-
leurs et de soleil, à proximité de nombreuses plages de sable blanc.  

Variétés de promenades sur les quais des ports de pêche ou de plaisance environnant, les plages, la ville close, la 
criée à l’heure où les bateaux débarquent, le Marinarium, le petit train touristique, balade en bateau…, autant d’activités 
et de sorties qui trouveront leur place dans le programme d’animation. 

Visite de la pittoresque ville de Pont Aven, de Quimper et son centre historique. 

Sur le lieu du séjour, activités proposées par l’équipe sous forme de petits ateliers : cuisine, musique, détente, activités 
manuelles, … 

 

L’HEBERGEMENT : grand bâtiment de plain pied avec jardin dans une petite rue calme à quelques centaines de 
mètres du centre. 
Cuisine, salle à manger, 16 ch. individuelles, 2 salles de bain. 

 

LA VIE DE GROUPE : participation de chacun, en fonction de ses capacités, à la vie matérielle et 
collective du séjour. Repas livrés par une société de restauration. 
 

VEHICULES : 2 minibus 
 

VOYAGE : Arrivée sur le lieu du séjour la première journée de vos vacances. Départ le dernier jour. 
 

CONVOYAGE : Prise en charge possible, nous contacter 

B-/M 



A - Comment vous inscrire  / Comment réserver un séjour ? 
Par téléphone ou par fax  pour réserver une place et s’assurer que le séjour n’est pas complet. (Pour toute réservation 
par fax, une confirmation de mise en place de réservation vous est retournée). 
Toute réservation est valable 15 jours. 
Expédiez-nous la fiche d’inscription et la fiche de renseignement médical le plus rapidement possible. 
 
Contactez-nous si vous décidez de supprimer une réservation. Ce geste libère des places pour d’autres vacanciers. 
 
Comment confirmer l’inscription ? 
- Remplissez la fiche d’inscription ainsi que la fiche de renseignement médical (s’il vous en faut d’autres demandez-
nous en des supplémentaires). 
- Une inscription n’est validée que si toutes les conditions sont remplies : 
Photo obligatoire ; 
Signature et nom du responsable légal obligatoire ; 
Inscription d’un N° d’Urgence. 
 
Expédiez-nous ces fiches dès que possible, accompagnées obligatoirement du chèque d’arrhes, d’un montant de : 

200 euros pour 1 semaine ou 400 euros pour 15 jours ou 600 euros pour 3 semaines. 
 

Après le traitement et la validation de l’inscripti on, une copie du dossier d’inscription vous sera re tournée. 
 

A réception de la fiche, nous vous confirmons l’inscription en expédiant un Accusé de Réception, une Convocation, Dos-
sier du Vacancier et la Facture (documents expédiés au plus tard quinze jours avant le début de séjour – sauf inscription 
de dernière minute). 

 
B - Les formules de séjours 
Afin de vous aider à situer le confort proposé pour chaque séjour, il vous sera précisé un certain nombre d’éléments sur 
l’organisation de l’hébergement ainsi que la formule de vie quotidienne dans les textes de séjour. 
Dans chaque texte de séjour « Mode de vie » précise si les vacanciers aident ou pas aux tâches liées à la cuisine, cour-
ses selon son tempérament, en accord avec le groupe, précise aussi s’il y a livraison de repas. 
 
C - Les voyages 
Attention, pour tous les séjours pour enfants et adolescents, seul l’« Accueil sur le lieu du séjour  » est possible, il ne 
peut y avoir de prise en charge en amont possible. 
NB : pas de prise en charge des enfants ou adolescents. Accueil sur place uniquement 
 
Pour toutes autres demandes particulières, merci de prendre contact avec Michael SAUNIER. 
 
D – Les traitements médicaux  
�  Les médicaments doivent être prévus en nombre suffisant pour la totalité du séjour et préparés dans des semai-
niers étiquetés au nom du vacancier,  (1 semainier par semaine), avec nom et prénom sur c haque semainier. Les 
traitements sont distribués par un membre de l’équipe d’animation, selon nos cadres médicaux se référant à la circulaire 
Kouchner, du 4 juin 1999. 
�  Pour les vacanciers qui ont besoin de soins spécifiques programmés  (pansements, injections…), il est obligatoire 
que vous puissiez nous en informer lors de l’inscription, puis après validation du type de traitement, de vous organiser 
pour le passage d’IDE sur le séjour. 
Il est souhaitable que les vacanciers soient munis de leur carte Vitale  et de la photocopie de leur attestation d’assuré 
social. 
 
F – Le choix du séjour  
�  Nous proposons des séjours de vacances pour des personnes d’autonomies diverses, n’ayant pas les mêmes capa-
cités, pour qui le nombre d’encadrant, le mode organisationnel et le rythme du séjour ne sont pas identiques. Nous es-
sayons de constituer des groupes les plus homogènes possibles, c’est un gage de réussite essentiel, élément fort de 
notre partenariat avec les familles et institutions. 
�  Nous vous proposons une « grille de capacité à l’autonomie », basée sur l’autonomie de la personne dans sa vie 
quotidienne. N’hésitez pas à nous contacter si vous vous posez des questions sur l’orientation sur tel ou tel séjour. 
�  EPAL se réserve cependant le droit, si elle le repère, d’annuler une inscription si elle ne correspond pas au séjour 
retenu (nous vous proposons dans ce cas un autre séjour). L’association ne peut en aucun cas être tenu responsable 
des problèmes survenant sur un séjour du fait d’une mauvaise orientation, ne correspondant pas à l’autonomie du va-
cancier. 
�  Dans tous les cas, une commission mixte se réunira afin d’étudier chaque demande d’inscription en amont des sé-
jours. 
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A - ADHESION 
 
La cotisation annuelle d’adhésion à EPAL : 23 € est à régler en plus du prix du séjour. 
 
B - LE COUT des séjours 
 
Nos prix comprennent : 
Les frais d’organisation, de gestion… 
L’hébergement et la pension complète. 
Les coûts dus à l’encadrement salarié. 
Les activités proposées sur le catalogue ainsi que celles proposées par l’équipe d’animation en complément. 
Les voyages jusqu’au lieu de séjour quand il s’agit d’une simple prise en charge. 
Les déplacements sur le lieu de séjour. 
Les assurances : accident, rapatriement, assurance-annulation. 
 
Nos prix ne comprennent pas :  
Les dépenses personnelles (couvertes par l’argent personnel que chaque participant se doit d’avoir ou qui 

aura été confié à l’équipe : 10 à 20 €/semaine maximum à titre indicatif). Lisez attentivement les 
indications dans le « Dossier du Vacancier » pour la gestion éventuelle de l’argent personnel par l’équipe 
d’animation. 

Les activités que le participant souhaite faire et dont la prise en compte n’est ni prévue ni possible par le 
séjour. 

Les frais médicaux : en cas de besoin, EPAL fait l’avance. Les feuilles de soins vous seront adressées après 
le séjour dès remboursement des sommes engagées. 

 
C - ANNULATION  
 

En cas d’annulation, un dossier est monté à partir du moment où nos services ont reçu la fiche 
d’inscription, signée par le responsable légal. 
 
Annulation d’une inscription d’un séjour EPAL : 

L’assurance annulation est comprise dans le prix du  séjour. Vous n’avez aucune démarche 
complémentaire à faire pour y souscrire. 

Quel que soit le motif de l’annulation, 60 euros de frais de dossier seront retenus. 
Plus de 30 jours avant le départ : retenu des frais de dossier. 
Entre 30 et 22 jours avant le départ : retenue des arrhes versées. 
Entre 21 et 7 jours avant le départ : retenue de 50% du montant du séjour. 
Entre 6 jours et 1 jour avant le départ : retenue de 80% du montant du séjour. 
Absent le jour du départ : totalité du séjour dû. 
Annulation du fait de l’organisateur 
EPAL se réserve le droit d’annuler un séjour si le nombre d’inscrits est insuffisant ou en cas d’événements 
extérieurs indépendants de sa volonté. 
Dans ces deux cas il vous sera proposé un autre séjour ou le remboursement des sommes versées. 
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D - INTERRUPTION 
 
En cas de départ en cours de séjour, quelle qu’en soit la raison (départ volontaire du vacancier, renvoi 

pour une raison impérative), une commission spéciale EPAL sera amenée à calculer le montant de l’avoir qui 
vous sera communiqué au plus tard 3 mois après la fin du séjour, montant qui prendra en compte les frais 
non-engagés et donc non payés par les organisateurs. 
Pour toute interruption de séjour, quelle qu’en soit la raison, vous devez faire une demande écrite et motivée 
du remboursement de tout ou partie du séjour. 
 

L’assurance rapatriement devient active si le vacancier est éloigné de son domicile et qu'un médecin 
décide, en lien avec le médecin de l'Assistance, qu'un retour ne peut se faire que sous assistance médicale. 
L’assurance rapatriement entre également en jeu en cas de décès d’un proche du vacancier. Tout autre dé-
part n'est pas prévu par cette assurance. 
Le coût est inclus dans le “prix du séjour”. 
 

EPAL se réserve le droit de mettre fin au séjour d’un vacancier avec effet immédiat si par son compor-

tement, il mettait en danger sa propre vie, celle des autres ou le déroulement du séjour (en cas de non-

respect des règles de vie du groupe, des autres vacanciers, des équipes d’encadrement, en cas de compor-

tement abusif ou violent). L’intégralité des frais de rapatriement est alors à la charge du vacancier ou de son 

représentant légal et aucun remboursement ne pourra être consenti. Il en va de même pour les problèmes 

pouvant survenir du fait de l’inscription d’une personne sur un séjour ne correspondant pas à l’autonomie re-

quise. 

 
E - ACCIDENT 
 

En cas de blessure d’un vacancier durant le séjour, EPAL met en place un avis de sinistre, qu’il trans-
met à son assurance. Celle-ci rentre en contact par la suite avec l’assurance du vacancier. 
 
F - DEGATS 
 

La Responsabilité Civile : EPAL est assurée en Responsabilité Civile, si sa responsabilité est retenue. 
S'il s'agit de dommages (casse, détérioration…) où est reconnue la responsabilité du vacancier, nous de-
vrons vous demander de faire fonctionner la Respons abilité Civile propre à ce vacancier . 
 

L’équipe d’animation pendant le séjour (ou à défaut notre service administratif après le séjour) vous 
avertira des dégâts occasionnés et vous soumettra les factures des dégâts. 

De même, pour les dégâts à l'encontre des biens que nous louons (locaux, matériel), l'assurance per-
sonnelle du vacancier devra être engagée. 
 
G - Responsabilité 
 

L’Association décline toute responsabilité en cas de perte, de détérioration, de vols d’argent (sauf cas 
où l’argent aurait été expressément confié à un membre de l’équipe d’encadrement) ou d’objets personnels. 
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POUR LE JOUR 
 
LINGE DE CORPS 
 Plusieurs slips 
 Soutien-gorge 
 Chaussettes 
 T-shirts 
HABITS DE BASE 
 Pantalons, shorts 
 Jupes, robes 
 Pulls, gilets, chemises, chemisiers 
 Survêtement ou jogging 
 Veste, vêtement de pluie 
POUR SE CHAUSSER 
 Chaussures de sport 
 Chaussures de ville 
 Chaussures légères et/ou sandales (marche et pla-
ge) 
 Chaussons 
DIVERS 
 Serviette de table 
 Sac à linge sale 
Pour tous les séjours (piscine ou plage) : 
 Maillot et serviette de bain 
Pour les personnes sensibles au soleil : 
 Casquette ou chapeau 
 Lunettes de soleil 
 Crème écran total, stick lèvres 
Donner la crème avec les autres médicaments et la noter sur 
la feuille médicale. 
 
 

POUR LA NUIT 
 
             Pyjama ou chemise de nuit 

Trousse de toilette complète 
Gants et serviettes 
Rasoir (si le vacancier ne s’en sert pas seul, le préci-
ser  à l’équipe) 
Sac de couchage ou draps IMPERATIF 
 

Fournir obligatoirement : 
1 Alèse forme housse plastifiée 

 
En cas d’énurésie (ou risque)  

3 Paires de draps 
(Taille lit 1 personne) 

 
Nous insistons sur la qualité de l’alèse car des ma-

telas souillés nous sont facturés. Si cela se produit, 

nous vous adresserons la facture. 

 
S’il est nécessaire que la personne porte des protections, en 
amener en nombre suffisant ou en prévoir l’achat durant le 
séjour. 


